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Le Premier ministre, la ministre de l'économie, des finances et de l'emploi, la ministre de la culture et de la communication 
et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,  
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 290 quater, 1559 et 1564 et l'annexe IV à ce code, notamment ses 
articles 50 sexies B à 50 sexies I et son article 131 A ; 
Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 102 B ; 
Vu l'arrêté du 8 mars 1993 relatif aux conditions d'utilisation de systèmes informatisés de billetterie par les exploitants de 
salles de spectacles visés à l'article 290 quater du code général des impôts ou par les organisateurs de réunions sportives et 
les exploitants d'établissements visés à l'article 1559 du code précité,  
 
Arrêtent : 
 
Article 1  

L'article 50 sexies B de l'annexe IV au code général des impôts est ainsi rédigé : 
« Art. 50 sexies B. - I. - Toute entrée sur les lieux où sont organisés des spectacles visés au I de l'article 290 quater du code 
général des impôts doit être constatée par la remise d'un billet extrait d'un carnet à souches ou d'un distributeur 
automatique ou, à défaut de remise d'un billet, être enregistrée et conservée dans un système informatisé, avant l'accès au 
lieu du spectacle. 
 
II. - Les exploitants de spectacles qui utilisent des systèmes de billetterie informatisée comportant ou non l'impression de 
billets doivent se conformer aux obligations prévues au cahier des charges annexé à l'arrêté du 8 mars 1993 modifié. 
 
III. - L'entrée doit faire l'objet d'un contrôle manuel ou électronique. Lorsqu'un billet est imprimé, il doit rester entre les 
mains du spectateur. Si ce billet comporte deux parties, l'une reste entre les mains du spectateur et l'autre est retenue au 
contrôle. 
 
Chaque partie du billet, ainsi que la souche dans le cas d'utilisation de carnets, doit porter de façon apparente ou sous 
forme d'informations codées : 
1° Le nom de l'exploitant ; 
2° Le numéro d'ordre du billet ; 
3° La catégorie de la place à laquelle celui-ci donne droit ; 
4° Le prix global payé par le spectateur ou s'il y a lieu la mention de gratuité ; 
5° Le nom du fabricant ou de l'importateur si l'exploitant a eu recours à des carnets ou à des fonds de billets pré imprimes. 
 
Si les billets comportent des mentions codées, le système doit permettre de restituer les informations en clair. 
Les billets provenant d'un carnet à souches ou émis sur des fonds de billets pré imprimés doivent être numérotés suivant 
une série ininterrompue et utilisés dans leur ordre numérique. 
Les billets pris en abonnement ou en location doivent comporter, outre les mentions prévues ci-dessus, l'indication de la 
séance pour laquelle ils sont valables. 
Les billets émis par le biais de systèmes informatisés doivent comporter un identifiant unique mémorisé dans le système 
informatisé. 
Chaque billet ne peut être utilisé que pour la catégorie de places qui y est indiquée. 
 
IV. - Les obligations concernant les mentions à porter sur les billets d'entrée dans les établissements de spectacles 
cinématographiques, la fourniture et l'utilisation de ces billets sont fixées par la réglementation de l'industrie 
cinématographique. 
Dans le cadre de cette réglementation, l'utilisation de caisses automatisées ou de systèmes informatisés est autorisée pour 
l'impression et l'édition des billets d'entrée ou l'enregistrement et la conservation des données relatives à l'entrée dans les 
établissements de spectacles cinématographiques. 
Les caractéristiques et le fonctionnement de ces caisses et de ces systèmes sont conformes aux cahiers des charges 
approuvés conjointement par le directeur général des impôts et le directeur général du Centre national de la 
cinématographie. Le programme de ces caisses et de ces systèmes est homologué par le directeur général du Centre 
national de la cinématographie. 
Le Centre national de la cinématographie s'assure de la conformité des logiciels proposés par les constructeurs ou les 
fournisseurs aux cahiers des charges. 
Les caisses automatisées et les systèmes informatisés sont pourvus de dispositifs qui permettent aux agents des impôts et 
du Centre national de la cinématographie, chargés du contrôle, de vérifier à tout moment que l'utilisation des matériels est 
conforme aux cahiers des charges et de s'assurer du respect de la réglementation en vigueur. 
Les caisses automatisées et les systèmes informatisés peuvent être équipés d'un dispositif permettant la vente, par avance, 
de billets d'entrée à une séance déterminée. » 
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Article 2  

Le deuxième alinéa de l'article 50 sexies C de l'annexe IV au même code est ainsi modifié : 
I. - Les mots : « au deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « aux deuxième à septième alinéas du III ». 
II. - Le mot : « établissement » est remplacé par le mot : « exploitant ». 
 
Article 3  

L'article 50 sexies E de l'annexe IV au même code est ainsi modifié : 
I. - Au premier alinéa, le mot : « imprimé » est supprimé. 
II. - Au deuxième alinéa, le mot : « salles » est remplacé par le mot : « établissements ». 
III. - Au troisième alinéa, le mot : « édité » est remplacé par le mot : « imprimé ». 
 
Article 4  

L'article 50 sexies F de l'annexe IV au même code est ainsi rédigé : 
« Art. 50 sexies F. - I. - Les fabricants, importateurs ou marchands doivent déclarer leurs livraisons de billets ou cartes 
d'entrée aux exploitants de spectacles, en précisant : 
1° Les noms et adresses des exploitants destinataires ; 
2° Le nombre et les numéros des fonds de billets livrés. 
 
II. - Les détenteurs ou les propriétaires de logiciels de billetterie doivent déclarer leurs livraisons de billets ou de cartes 
d'entrée aux exploitants de spectacles utilisant leur logiciel, en précisant : 
1° Les noms et adresses des exploitants de spectacles destinataires ; 
2° Le nombre des billets ou cartes d'entrée livrés, par catégorie de places, ainsi que les numéros des billets. 
 
Les personnes soumises aux déclarations prévues au présent article doivent les adresser au service des impôts dont elles 
dépendent dans les huit jours qui suivent les livraisons. 
Les exploitants de spectacles qui achètent leurs billets directement à l'étranger sont considérés comme importateurs et 
astreints aux déclarations prévues au présent article . » 
 
Article 5  

L'article 50 sexies G de l'annexe IV au même code est ainsi modifié : 
I. - Au premier alinéa, après le mot : « reçus », sont insérés les mots : « ou imprimés ». 
II. - Au deuxième alinéa, les mots : « dans la salle de » sont remplacés par les mots : « aux lieux où sont organisés des ». 
III. - Il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé : 
 
« Les caisses automatisées et les systèmes informatisés sont pourvus de dispositifs qui permettent aux agents des impôts, 
chargés du contrôle, de vérifier à tout moment que l'utilisation des matériels est conforme aux cahiers des charges et de 
s'assurer du respect de la réglementation en vigueur. » 
 
Article 6  

L'article 50 sexies H de l'annexe IV au même code est ainsi modifié : 
I. - Au premier alinéa, les mots : « les numéros des premiers et derniers billets délivrés, » sont supprimés et les mots : « 
ceux-ci » sont remplacés par les mots : « billets émis ». 
 
II. - Il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé : 
« Dans le cas des billets qui ne sont pas émis par le biais de systèmes informatisés, le relevé doit comporter, en outre, pour 
chaque catégorie de places, les numéros des premiers et derniers billets délivrés. » 
 
Article 7  

L'article 50 sexies I de l'annexe IV au même code est ainsi modifié : 
I. - Au I, les mots : « Les billets prévus au I de l'article 290 quater du code général des impôts peuvent être établis par un 
système informatisé dont les caractéristiques et le fonctionnement doivent être conformes » sont remplacés par les mots : 
« Tout utilisateur d'un système de billetterie informatisée doit se conformer » et, après la date : « 8 mars 1993 », est ajouté 
le mot : « modifié ». 
 
II. - Au premier alinéa du II, les mots : « Les exploitants d'établissements de spectacles visés au I de l'article 290 quater 
susmentionné » sont remplacés par les mots : « Les utilisateurs susmentionnés » et, après le mot : « billetterie », sont 
insérés les mots : « ou de caisse enregistreuse ». 
 
Article 8  

L'article 131 A de l'annexe IV au même code est ainsi rédigé : 
« Art. 131 A. - I. - Pour l'application de l'article 1564 du code général des impôts, les organisateurs de réunions sportives et 
les exploitants de spectacles peuvent utiliser un système informatisé dont les caractéristiques et le fonctionnement doivent 
être conformes au cahier des charges annexé à l'arrêté du 8 mars 1993 modifié. 
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II. - Les organisateurs de réunions sportives et les exploitants de spectacles mentionnés à l'article 1559 du code précité 
déclarent à la direction régionale des douanes et droits indirects dont ils dépendent la mise en service d'un système 
informatisé de billetterie au plus tard lors de la première utilisation. 
 
Cette déclaration comporte les mentions suivantes nécessaires à la description du système utilisé : 
 
1° Le nom du logiciel, son numéro de version et, le cas échéant, sa date ainsi que l'identité de son concepteur ou le nom du 
progiciel ; 
2° La configuration informatique ; 
3° Le système d'exploitation ; 
4° Le langage de programmation ; 
5° Le format du logiciel source ou exécutable fourni par le concepteur ; 
6° La description fonctionnelle du système ; 
7° Le fac-similé d'un billet, d'un coupon de gestion et d'un relevé de recettes ; 
8° Les sécurités mises en œuvre. 
Les modifications du système sont portées à la connaissance de l'administration dans les conditions prévues au premier 
alinéa. » 
 
Article 9  

Le cahier des charges des systèmes de billetterie informatisés à usage des exploitants de spectacles mentionnés au I de 
l'article 290 quater du code général des impôts et à usage des organisateurs de réunions sportives et des exploitants de 
spectacles mentionnés à l'article 1559 du code général des impôts annexé à l'arrêté du 8 mars 1993 susvisé est remplacé 
par le cahier des charges annexé au présent arrêté. 
 
Article 10  

Le directeur général des impôts et le directeur général des douanes et droits indirects sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
Fait à Paris, le 5 octobre 2007. 
Le Premier ministre, 
Pour le Premier ministre et par délégation : 
Le secrétaire général du Gouvernement, 
 
Serge Lasvignes 
La ministre de l'économie, 
des finances et de l'emploi, 
Christine Lagarde 
La ministre de la culture 
et de la communication, 
Christine Albanel 
Le ministre du budget, des comptes publics 
et de la fonction publique, 
Eric Woerth 
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VOUS TROUVEREZ CI-APRES L’ENSEMBLE DES ARTICLES 

MODIFIES PAR L’ARRETE DU 5 OCTOBRE 2007 
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CODE GENERAL DES IMPOTS, CGI 

IV : Etablissements de spectacles 

 

Article 290 quater 
(Loi nº 70-1199 du 21 décembre 1970 art. 17 finances pour 1971 Journal Officiel du 22 décembre 1970) 

 
(Loi nº 80-30 du 18 janvier 1980 art. 17 II finances pour 1980 Journal Officiel du 19 janvier 1980) 

 
(Loi nº 90-1169 du 29 décembre 1990 art. 52 III finances rectificative pour 1990 Journal Officiel du 30 décembre 1990) 

 
(Loi nº 2006-1771 du 30 décembre 2006 art. 104 IV finances rectificative pour 2006 Journal Officiel du 31 décembre 2006 en vigueur le 1er 

janvier 2007) 

 
  
 
 
 
 
 
  I Sur les lieux où sont organisés des spectacles comportant un prix d'entrée, les exploitants 
doivent délivrer un billet à chaque spectateur ou enregistrer et conserver dans un système 
informatisé les données relatives à l'entrée, avant l'accès au lieu du spectacle. 
   Les modalités d'application du présent article, notamment les obligations incombant aux 
exploitants d'un lieu de spectacles, ainsi qu'aux fabricants, importateurs ou marchands de billets 
d'entrée, sont fixées par arrêté. 
 
   II Lorsqu'ils ne délivrent pas de billets d'entrée et qu'ils ne disposent pas d'un système 
informatisé prévu au I, les exploitants de discothèques et de cafés-dansants sont tenus de 
remettre à leurs clients un ticket émis par une caisse enregistreuse. Les conditions d'application du 
présent paragraphe sont fixées par décret. 
 
   III Les infractions aux dispositions du présent article ainsi qu'aux textes pris pour leur application 
sont recherchées, constatées, poursuivies et sanctionnées comme en matière de contributions 
indirectes. 
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Article 1559 
(Décret nº 81-859 du 15 septembre 1981 Journal Officiel du 18 septembre 1981 date d'entrée en vigueur 1 JANVIER 1982) 

 
(Décret nº 87-940 du 23 novembre 1987 Journal Officiel du 26 novembre 1987 en vigueur le 10 août 1987) 

 
(Loi nº 97-1239 du 29 décembre 1997 art. 27 I VIII finances rectificative pour 1997 Journal Officiel du 30 décembre 1997  en vigueur le 1er 

janvier 1998) 
 

(Loi nº 2006-1666 du 21 décembre 2006 art. 25 II finances pour 2007 Journal Officiel du 27 décembre 2006) 

 

   

 

 

 Les spectacles, jeux et divertissements de toute nature sont soumis à un impôt dans les 
formes et selon les modalités déterminées par les articles 1560 à 1566. 
   Toutefois, l'impôt ne s'applique plus qu'aux réunions sportives d'une part, aux cercles et 
maisons de jeux, d'autre part. 

   NOTA : Loi nº 2006-1666 art. 25 VII (Finances pour 2007) : "Les pertes de recettes résultant 
pour les communes de l'application des I à V sont compensées par un prélèvement sur les 
recettes de l'État au titre de la compensation d'exonérations relatives à la fiscalité locale. 
Cette compensation est égale au produit perçu en 2006 par les communes." 
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Article 1564 
(Loi nº 84-1208 du 29 décembre 1984 art. 84 I 4 finances pour 1985 Journal Officiel du 30 décembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985) 

 
(Loi nº 92-677 du 17 juillet 1992 art. 108, art. 121 Journal Officiel du 19 juillet 1992) 

 
(Décret nº 92-1431 du 30 décembre 1992 art. 1 à art. 6 Journal Officiel du 31 décembre 1992) 

 
(Décret nº 93-264 du 26 février 1993 art. 1 Journal Officiel du 28 février 1993 en vigueur le 31 décembre 1992) 

 
(Loi nº 97-1239 du 29 décembre 1997 art. 27 IV VIII finances rectificative pour 1997 Journal Officiel du 30 décembre 1997  en 

vigueur le 1er janvier 1998) 

 

 

 

 

   Des arrêtés ministériels déterminent les obligations imposées aux fabricants, importateurs 
ou marchands de billets d'entrée dans les salles de spectacles ainsi que les conditions de 
présentation que doivent remplir ces billets (1). 

 
   (1) Annexe IV, art. 127 à 131 A. 
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ANNEXE IV - Article 131 A 
(Arrêté du 8 mars 1993 art. 2 Journal Officiel du 24 mars 1993) 

 
(Arrêté du 5 octobre 2007 art. 8 Journal Officiel du 7 octobre 2007) 

 

 
 
 
 
 
 
   I. - Pour l'application de l'article 1564 du code général des impôts, les organisateurs de 
réunions sportives et les exploitants de spectacles peuvent utiliser un système informatisé 
dont les caractéristiques et le fonctionnement doivent être conformes au cahier des charges 
annexé à l'arrêté du 8 mars 1993 modifié. 
   II. - Les organisateurs de réunions sportives et les exploitants de spectacles mentionnés à 
l'article 1559 du code précité déclarent à la direction régionale des douanes et droits 
indirects dont ils dépendent la mise en service d'un système informatisé de billetterie au 
plus tard lors de la première utilisation. 
   Cette déclaration comporte les mentions suivantes nécessaires à la description du système 
utilisé : 
   1º Le nom du logiciel, son numéro de version et, le cas échéant, sa date ainsi que l'identité 
de son concepteur ou le nom du progiciel ; 
   2º La configuration informatique ; 
   3º Le système d'exploitation ; 
   4º Le langage de programmation ; 
   5º Le format du logiciel source ou exécutable fourni par le concepteur ; 
   6º La description fonctionnelle du système ; 
   7º Le fac-similé d'un billet, d'un coupon de gestion et d'un relevé de recettes ; 
   8º Les sécurités mises en oeuvre. 
   Les modifications du système sont portées à la connaissance de l'administration dans les 
conditions prévues au premier alinéa. 
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ANNEXE IV - Article 50 sexies B 
(Arrêté du 21 novembre 1980 art. 1 Journal Officiel du 30 novembre 1981) 

 
(Arrêté du 14 mars 1986 art. 1 Journal Officiel du 19 mars 1986) 

 
(Arrêté du 4 mars 1996 art. 1 Journal Officiel du 28 mars 1996) 

 
(Arrêté du 2 janvier 2004 art. 2 Journal Officiel du 15 janvier 2004) 

 
(Arrêté du 5 octobre 2007 art. 1 Journal Officiel du 7 octobre 2007) 

 
   I. - Toute entrée sur les lieux où sont organisés des spectacles visés au I de 
l'article 290 quater du code général des impôts doit être constatée par la remise d'un billet 
extrait d'un carnet à souches ou d'un distributeur automatique ou, à défaut de remise d'un 
billet, être enregistrée et conservée dans un système informatisé, avant l'accès au lieu du 
spectacle. 

 
   II. - Les exploitants de spectacles qui utilisent des systèmes de billetterie informatisée 
comportant ou non l'impression de billets doivent se conformer aux obligations prévues au 
cahier des charges annexé à l'arrêté du 8 mars 1993 modifié. 

 
   III. - L'entrée doit faire l'objet d'un contrôle manuel ou électronique. Lorsqu'un billet est 
imprimé, il doit rester entre les mains du spectateur. Si ce billet comporte deux parties, l'une 
reste entre les mains du spectateur et l'autre est retenue au contrôle. 
   Chaque partie du billet, ainsi que la souche dans le cas d'utilisation de carnets, doit porter 
de façon apparente ou sous forme d'informations codées : 

   1º Le nom de l'exploitant ; 

   2º Le numéro d'ordre du billet ; 

   3º La catégorie de la place à laquelle celui-ci donne droit ; 
   4º Le prix global payé par le spectateur ou s'il y a lieu la mention de gratuité ; 
   5º Le nom du fabricant ou de l'importateur si l'exploitant a eu recours à des carnets ou à 
des fonds de billets pré-imprimés. 

   Si les billets comportent des mentions codées, le système doit permettre de restituer les 
informations en clair. 

   Les billets provenant d'un carnet à souches ou émis sur des fonds de billets préimprimés 
doivent être numérotés suivant une série ininterrompue et utilisés dans leur ordre 
numérique. 
   Les billets pris en abonnement ou en location doivent comporter, outre les mentions 
prévues ci-dessus, l'indication de la séance pour laquelle ils sont valables. 
   Les billets émis par le biais de systèmes informatisés doivent comporter un identifiant 
unique mémorisé dans le système informatisé. 

   Chaque billet ne peut être utilisé que pour la catégorie de places qui y est indiquée. 
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   IV. - Les obligations concernant les mentions à porter sur les billets d'entrée dans les 
établissements de spectacles cinématographiques, la fourniture et l'utilisation de ces billets 
sont fixées par la réglementation de l'industrie cinématographique. 
   Dans le cadre de cette réglementation, l'utilisation de caisses automatisées ou de systèmes 
informatisés est autorisée pour l'impression et l'édition des billets d'entrée ou 
l'enregistrement et la conservation des données relatives à l'entrée dans les établissements 
de spectacles cinématographiques. 

   Les caractéristiques et le fonctionnement de ces caisses et de ces systèmes sont conformes 
aux cahiers des charges approuvés conjointement par le directeur général des impôts et le 
directeur général du Centre national de la cinématographie. Le programme de ces caisses et 
de ces systèmes est homologué par le directeur général du Centre national de la 
cinématographie. 

   Le Centre national de la cinématographie s'assure de la conformité des logiciels proposés 
par les constructeurs ou les fournisseurs aux cahiers des charges. 
   Les caisses automatisées et les systèmes informatisés sont pourvus de dispositifs qui 
permettent aux agents des impôts et du Centre national de la cinématographie, chargés du 
contrôle, de vérifier à tout moment que l'utilisation des matériels est conforme aux cahiers 
des charges et de s'assurer du respect de la réglementation en vigueur. 
   Les caisses automatisées et les systèmes informatisés peuvent être équipés d'un dispositif 
permettant la vente, par avance, de billets d'entrée à une séance déterminée. 
 

 

ANNEXE IV - Article 50 sexies C 

(Edition du 1 juillet 1979)) 
 

(Arrêté du 5 octobre 2007 art. 2 Journal Officiel du 7 octobre 2007) 

 
   Les exploitants de spectacles peuvent employer des carnets spéciaux pour chaque 
représentation comprenant, par catégorie de places, un nombre de billets égal à celui des 
places susceptibles d'être occupées. 

   Chaque billet ainsi que sa souche doit indiquer, en dehors des énonciations prévues aux 
deuxième à septième alinéas du III de l'article 50 sexies B, le numéro de la place à laquelle il 
donne droit et la séance pour laquelle il est valable. Les billets qui correspondent aux places 
gratuites ou à prix réduit sont annulés et restent attachés à la souche. Les carnets afférents à 
chaque représentation doivent contenir les billets non délivrés ; ils sont enliassés et 
conservés par l'exploitant. 
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ANNEXE IV - Article 50 sexies D 
(inséré par Edition du 1 juillet 1979)) 

 
   Pour les représentations occasionnelles, il peut être fait usage de cartes d'entrée. Celles-ci 
doivent être munies d'un coupon détachable ; la carte et le coupon comportent les mentions 
prévues pour les billets et sont utilisés dans les mêmes conditions que ceux-ci. 

 

ANNEXE IV - Article 50 sexies E 
(Arrêté du 21 novembre 1980 art. 2 Journal Officiel du 30 novembre 1980) 

 
(Arrêté du 14 mars 1986 art. 2 Journal Officiel du 19 mars 1986) 

 
(Arrêté du 4 mars 1996 art. 2 Journal Officiel du 28 mars 1996) 

 
(Arrêté du 5 octobre 2007 art. 3 Journal Officiel du 7 octobre 2007) 

 
   Si, après la délivrance d'un billet, un spectateur désire changer de place et que ce 
changement entraîne une augmentation de prix, le complément doit être constaté par la 
délivrance d'un billet supplémentaire établi dans les mêmes conditions que les autres billets 
et portant le montant du supplément encaissé. 

   La mention du supplément de prix ne concerne pas les billets d'entrée dans les 
établissements de spectacles cinématographiques. 

   Si, après la délivrance d'un billet imprimé par une caisse automatisée ou un système 
informatisé dans les conditions prévues à l'article 50 sexies B, un spectateur désire changer 
de catégorie de place, il doit être procédé à l'annulation de son billet et à la délivrance d'un 
nouveau billet correspondant à la place qu'il souhaite occuper. 

 

ANNEXE IV - Article 50 sexies F 
(Arrêté du 21 novembre 1980 art. 3 Journal Officiel du 30 novembre 1980) 

 
(Arrêté du 2 janvier 2004 art. 3 Journal Officiel du 15 janvier 2004) 

 
(Arrêté du 5 octobre 2007 art. 1 Journal Officiel du 7 octobre 2007) 

 
   I. - Les fabricants, importateurs ou marchands doivent déclarer leurs livraisons de billets ou 
cartes d'entrée aux exploitants de spectacles, en précisant : 

   1º Les noms et adresses des exploitants destinataires ; 
   2º Le nombre et les numéros des fonds de billets livrés. 

 
   II. - Les détenteurs ou les propriétaires de logiciels de billetterie doivent déclarer leurs 
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livraisons de billets ou de cartes d'entrée aux exploitants de spectacles utilisant leur logiciel, 
en précisant : 

   1º Les noms et adresses des exploitants de spectacles destinataires ; 
   2º Le nombre des billets ou cartes d'entrée livrés, par catégorie de places, ainsi que les 
numéros des billets. 

   Les personnes soumises aux déclarations prévues au présent article doivent les adresser au 
service des impôts dont elles dépendent dans les huit jours qui suivent les livraisons. 
   Les exploitants de spectacles qui achètent leurs billets directement à l'étranger sont 
considérés comme importateurs et astreints aux déclarations prévues au présent article. 
 

 

ANNEXE IV - Article 50 sexies G 
(Edition du 1 juillet 1979)) 

 
(Arrêté du 5 octobre 2007 art. 5 Journal Officiel du 7 octobre 2007) 

 
   Les exploitants de spectacles sont comptables des billets qu'ils ont reçus ou imprimés ; ils 
doivent présenter les coupons de contrôle et les billets non utilisés à toute réquisition des 
agents des impôts. 

   Les agents des impôts ont accès aux lieux où sont organisés des spectacles pour toutes 
vérifications utiles. 

   Les caisses automatisées et les systèmes informatisés sont pourvus de dispositifs qui 
permettent aux agents des impôts, chargés du contrôle, de vérifier à tout moment que 
l'utilisation des matériels est conforme aux cahiers des charges et de s'assurer du respect de 
la réglementation en vigueur. 

 
 

ANNEXE IV - Article 50 sexies H 
(Décret nº 81-860 du 15 septembre 1981 Journal Officiel du 18 septembre 1981  en vigueur le 1er janvier 1982) 

 
(Loi nº 89-935 du 29 décembre 1989 art. 103 II III finances pour 1990 Journal Officiel du 30 décembre 1989) 

 
(Arrêté du 5 octobre 2007 art. 6 Journal Officiel du 7 octobre 2007) 

 
   Les exploitants de spectacles sont tenus d'établir, dès la fin de chaque journée ou 
représentation, un relevé comportant, pour chaque catégorie de places : le nombre de 
billets émis, le prix de la place et la recette correspondante. 

 
   Dans le cas des billets qui ne sont pas émis par le biais de systèmes informatisés, le relevé 
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doit comporter, en outre, pour chaque catégorie de places, les numéros des premiers et 
derniers billets délivrés. 

   Tous registres ou documents présentant les indications prévues ci-dessus tiennent lieu de 
relevé. 

   Les relevés doivent être tenus à la disposition des agents des impôts et conservés par les 
exploitants selon les modalités prévues au I de l'article L. 102 B du livre des procédures 
fiscales. 

 

ANNEXE IV - Article 50 sexies I 
(Arrêté du 8 mars 1993 art. 1 Journal Officiel du 24 mars 1993) 

 
(Arrêté du 5 octobre 2007 art. 7 Journal Officiel du 7 octobre 2007) 

 
   I. - Tout utilisateur d'un système de billetterie informatisée doit se conformer au cahier des 
charges annexé à l'arrêté du 8 mars 1993 modifié. 

   II. Les utilisateurs susmentionnés déclarent à la direction des services fiscaux dont ils 
dépendent la mise en service d'un système informatisé de billetterie ou de caisse 
enregistreuse au plus tard lors de la première utilisation. 

   Cette déclaration comporte les mentions suivantes nécessaires à la description du système 
utilisé : 

   1º Le nom du logiciel, son numéro de version et, le cas échéant, sa date ainsi que l'identité 
de son concepteur ou le nom du progiciel ; 
   2º La configuration informatique ; 
   3º Le système d'exploitation ; 
   4º Le langage de programmation ; 
   5º Le format du logiciel source ou exécutable fourni par le concepteur ; 
   6º La description fonctionnelle du système ; 
   7º Le fac-similé d'un billet, d'un coupon de gestion et d'un relevé de recettes ; 
   8º Les sécurités mises en oeuvre. 
   Les modifications du système sont portées à la connaissance de l'administration dans les 
conditions prévues au premier alinéa. 
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A N N E X E 
 
CAHIER DES CHARGES DES SYSTÈMES DE BILLETTERIE INFORMATISÉS À USAGE DES 
EXPLOITANTS DE SPECTACLES VISÉS AU I DE L'ARTICLE 290 QUATER DU CODE GÉNÉRAL DES 
IMPÔTS ET À USAGE DES ORGANISATEURS DE RÉUNIONS SPORTIVES ET DES EXPLOITANTS 
D'ÉTABLISSEMENTS DE SPECTACLES VISÉS À L'ARTICLE 1559 DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS 
 
Le présent cahier des charges définit les conditions auxquelles doivent répondre les 
systèmes informatisés de billetterie utilisés par les exploitants de spectacles mentionnés au I 
de l'article 290 quater du code général des impôts, les organisateurs de réunions sportives et 
autres utilisateurs de systèmes de billetteries informatisées mentionnés aux articles 1559 et 
suivants du code général des impôts. 
 
Il ne concerne pas les caisses enregistreuses automatisées ou les systèmes informatisés dont 
les conditions d'utilisation par les exploitants de spectacles cinématographiques sont fixées 
par arrêtés spécifiques. 
 
I. - Fonctions assurées par le système informatisé 

 
1. Suivi des émissions de billets : 
Le système doit assurer l'enregistrement de l'entrée dans le lieu de spectacle et de chacune 
des opérations liées à la billetterie pour en conserver la trace. 
Chaque billet émis doit être identifié par un numéro qui correspond à celui de l'opération 
conservée en mémoire par le système. 
 
 
2. Enregistrement des opérations : 
Toutes les opérations de billetterie (impression des billets et des coupons de gestion en cas 
d'annulation par exemple) ainsi que les recettes résultant du paiement d'un prix d'entrée 
doivent être conservées en mémoire. 
Ces opérations sont enregistrées et clairement identifiées par un numéro d'opération qui est 
celui de l'événement générateur (vente, annulation...) de l'enregistrement conservé dans le 
fichier. Cet enregistrement servira de base au calcul des recettes et à l'édition de l'état 
correspondant. 
Elles sont ventilées par lieu de spectacle, spectacle, séance et catégorie de places. 
 
 
3. Établissement d'un relevé de recettes : 
Le système doit éditer à la fin de chaque journée ou représentation un état précisant le 
nombre de billets émis, le prix unitaire par catégorie de places, et les recettes 
correspondantes. Pour les systèmes imprimant des billets, l'état doit en outre préciser 
l'emploi des billets ou coupons de gestion correspondants. 
 
Chaque état doit en outre comporter les éléments d'identification suivants : date, et heure 
s'il y a lieu, de la journée ou de la représentation, date et heure d'édition de l'état. 
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4. Dispositions en vue de l'exercice du contrôle : 
Tous les documents susceptibles de justifier les informations ci-dessus devront être tenus à 
la disposition des agents de l'administration et accessibles immédiatement. 
Le système doit comporter des fonctions d'interrogation en temps réel afin de permettre à 
ces agents de visualiser et/ou éditer à tout moment les informations nécessaires à la 
vérification de la cohérence entre les trois éléments suivants : 
 
1° Les fichiers informatiques se rapportant au traitement mis en œuvre pour l'application de 
la réglementation de la billetterie ; 
2° Les éditions ; 
3° L'utilisation des billets. 
 
Si les billets comportent des mentions codées, le système doit permettre de restituer les 
informations en clair. 
 
 

 

II. - Sécurités 

 
1. Toutes les opérations gérées par le système automatisé de billetterie doivent être 
assorties de procédures permettant d'en garantir l'authenticité. 
 
2. Des protections sont mises en place de façon que seuls les utilisateurs dûment habilités 
aient accès au système. Divers degrés d'habilitation seront définis en tant que de besoin en 
fonction de la qualité de l'utilisateur. 
 
En toute hypothèse, lors d'un contrôle, les agents de l'administration disposent des 
fonctions correspondant à leur niveau d'habilitation maximal. 
 
3. Une opération ne peut être modifiée sans qu'il en soit conservé trace dans le système. 
 
4. Le système doit comporter des procédures de sauvegarde et de reprise afin de préserver 
les informations en cas d'incident, de panne, de dysfonctionnement d'un élément du 
système ou de rupture de l'alimentation électrique. 
 
 

 

 

III. - Dispositions particulières 

 
 
Concernant le suivi de l'émission du billet 

 
1. Généralités : 
Pour les systèmes imprimant des billets : 
Tout billet ou coupon de gestion devra retracer une transaction ou la non-réalisation de 
celle-ci. 



 

ART’TICK - 21 ter rue Thiers - 84 000 AVIGNON 

04 90 26 61 19 - 06 71 73 85 93 - Fax : 04 90 86 80 68 
N° SIREN : 484 561 303 Code APE : 524Z 

 

 
2. Informations obligatoires : 
Chaque billet doit comporter les mentions suivantes de façon apparente ou sous forme 
d'informations codées : 
 
1° L'identification de l'exploitant ; 
2° Le nom du spectacle et, le cas échéant, le numéro de la séance à laquelle il donne droit ; 
3° La catégorie de places à laquelle il donne droit ; 
4° Le prix global payé par le spectateur ou la mention de gratuité ; 
5° Le numéro d'opération attribué par le système de billetterie ; 
6° En cas de prévente, l'identification de la séance pour laquelle il est valable ainsi que celle 
de la date et du lieu de vente. 
 
Les systèmes doivent enregistrer ces différentes informations en précisant si l'opération a 
donné lieu ou non à l'édition de billets. Si le contrôle est établi sur support informatique, les 
informations doivent être conservées sous cette forme conformément aux dispositions de 
l'article L. 102 B du livre des procédures fiscales. 
 
Le système doit comporter des fonctions d'interrogation en temps réel afin de permettre 
aux agents de l'administration de visualiser et/ou éditer les informations ci-dessus. 
 
Coupons de gestion : 

Ce sont les fonds de billets qui ne matérialisent pas un droit d'entrée dans un lieu de 
spectacle mais retracent une opération de gestion (annulation d'une réservation, édition 
d'états récapitulatifs divers...). 
 
En tout état de cause, ils doivent être aisément distingués des billets d'entrée et être le 
reflet d'une transaction déterminée gérée par le système de billetterie. 
 
 

 

IV. - Conservation et archivage des informations 

 
Toutes les informations ayant concouru, directement ou indirectement, à l'établissement 
des relevés de recettes visées au 3 du I ci-dessus sont conservées dans leur contenu originel 
et dans l'ordre chronologique de leur émission selon les conditions et délais fixés par l'article 
L. 102 B du livre des procédures fiscales. 
 
 
En cas de changement d'un élément matériel ou logiciel du système informatique, toutes les 
mesures utiles doivent être prises pour permettre la conservation et la restitution des 
informations. 


